
 

 

Page 1 sur 17 
 

 

DÉCISIONS PRISES PAR LE CONSEIL EXÉCUTIF  

À SA CENT DIX-HUITIÈME SESSION 

Punta Cana (République dominicaine), 17 mai 2023 

 

 
Adoption de l’ordre du jour .......................................................................................................................... 2 

Tendances actuelles du tourisme international ....................................................................................... 3 

Programme général de travail .................................................................................................................... 4 

Situation financière de l’Organisation ....................................................................................................... 6 

Rapport sur les ressources humaines ...................................................................................................... 9 

Rapport de situation concernant la création du Groupe d’étude pour « Repenser un tourisme 
d’avenir » .....................................................................................................................................................10 

Rapport de situation concernant l’établissement de bureaux régionaux et thématiques de l’OMT
 ......................................................................................................................................................................12 

Rapport sur les préparatifs de la vingt-cinquième session de l’Assemblée générale .....................13 

Rapport du Président du Conseil des Membres affiliés .......................................................................14 

Rapport du Comité des questions relatives au collectif des Membres affiliés ..................................15 

Journée mondiale du tourisme : thèmes et pays hôtes pour 2024 et 2025 ......................................16 

Lieu et dates de la cent dix-neuvième session et de la cent vingtième session du Conseil exécutif
 ......................................................................................................................................................................17 

 



 

 

Page 2 sur 17 
 

CE/DEC/1(CXVIII) 

 
Adoption de l’ordre du jour 
(document CE/118/1 prov.) 

 

Le Conseil exécutif 

Adopte l’ordre du jour de sa cent dix-huitième session tel que proposé. 
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CE/DEC/2(CXVIII) 

 
 

Tendances actuelles du tourisme international  
[document CE/118/3(a)] 

 

Le Conseil exécutif 

1. Se félicite du rapport et des informations à jour que lui a fournis le Secrétaire général ainsi 
que des instruments mis au point par l’OMT pour permettre un suivi en continu ; et  

2. Prie le Secrétaire général de poursuivre le travail de suivi des tendances et du redressement 
du tourisme international et de tenir les Membres informés en conséquence.   
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CE/DEC/3(CXVIII) 

 
 

Programme général de travail 
[documents CE/118/3(b) rev.2, CE/118/3(b) Add.1 et CE/118/PBC] 

 

Le Conseil exécutif,  

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le programme de travail et ses différentes 
annexes,  

1. Prend note des activités menées et des progrès réalisés ;  

Ayant lu l’Annexe III sur le Cadre statistique de mesure de la durabilité du tourisme,  

2. Remercie les membres du Comité des statistiques de l’OMT et le Groupe d’experts sur la 
mesure de la durabilité du tourisme placé sous son égide pour leur démarche pionnière et 
le professionnalisme avec lequel ils ont conduit, au niveau international, le travail de mise 
au point du Cadre statistique de mesure de la durabilité du tourisme, lequel apporte une 
contribution vitale à la transition du tourisme vers un secteur davantage au service de 
l’humanité, de la planète et de la prospérité ;  

3. Recommande que l’Assemblée générale de l’OMT approuve l’ébauche pratiquement finale 
de Cadre statistique de mesure de la durabilité du tourisme en vue d’en saisir la 
Commission de statistique de l’ONU pour aval et en faire la prochaine norme statistique 
pour le tourisme ; 

4. Encourage tous les membres de l’OMT à appuyer activement la formation d’un consensus 
international pour faire entériner le Cadre statistique de mesure de la durabilité du tourisme 
par la Commission de statistique de l’ONU et invite les ministères responsables du tourisme 
à se mettre en rapport avec leurs instituts nationaux de la statistique respectifs pour 
dégager une position nationale commune concertée en amont de la cinquante-cinquième 
session de la Commission de statistique de l’ONU qui se tiendra à New York du 27 février 
au 1er mars 2024 ; 

Rappelant sa décision chargeant « le secrétariat d’étudier de toute urgence l’établissement d’un 
groupe de travail mondial sur la santé et sur les voyages et le tourisme dans l’esprit de la coalition 
de partenaires créée par l’OMT et l’OMS, étant donné la nécessité de tirer les enseignements de 
la crise de la COVID pour accroître la résilience dans le secteur des voyages et du tourisme et 
assurer la préparation face à de futures menaces », 

5. Approuve le mandat du Groupe de travail Santé et tourisme/voyages tel qu’il figure à 
l’Annexe V avec l’amendement proposé par Maurice au paragraphe 5 ; 

Ayant pris connaissance du processus de préparation du programme de travail 2024-2025, sur la 
base de l’enquête conduite auprès des Membres et d’États non membres, laquelle apporte un 
éclairage sur la vision à long terme du secteur, à la fois pour le secteur et l’Organisation, 

6. Charge le Secrétaire général de soumettre à la cent dix-neuvième session du Conseil 
exécutif le projet de programme de travail et budget 2024-2025 pour aval, y compris une 
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première ébauche de la vision à long terme pour le secteur et des réformes requises en ce 
qui concerne l’Organisation ; 

Ayant pris connaissance de la refonte de l’image de l’OMT présentée par le Secrétaire général et 
de ses éléments spécifiques,  

7. Fait sienne la nouvelle image organisationnelle, dont les caractéristiques fondamentales 
figurent en annexe à la présente décision ; 

8. Approuve l’application de cette image revisitée ; et 

9. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures nécessaires auprès de l’OMPI pour 
protéger efficacement les propriétés intellectuelles de la proposition de refonte de l’image 
de marque grâce au système mondial gratuit permettant de protéger les signes des 
organisations internationales. 

 

Annexe : Caractéristiques fondamentales de l’image de marque de 
l’Organisation 
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CE/DEC/4(CXVIII) 

Situation financière de l’Organisation 
[documents CE/118/3(c) et CE/118/PBC] 

 

Le Conseil exécutif,  

Ayant examiné le rapport,  

1. Prend note avec reconnaissance des informations exhaustives figurant dans le 
document CE/118/3(c), ses différentes parties et ses annexes ;  

I. Clôture des états financiers vérifiés de la vingt-troisième période financière (2020-2021)  

2. Prie l’Assemblée générale d’entériner les décisions CE/DEC/3(CXIV) et 
CE/DEC/4(CXVII) du Conseil exécutif sur l’approbation des états financiers vérifiés de 
l’OMT des exercices 2020 et 2021 respectivement ;   

3. Prie l’Assemblée générale d’approuver le Rapport financier et états financiers vérifiés 
de l’OMT des exercices clos les 31 décembre 2020 et 2021 respectivement et 
d’approuver la clôture des états financiers vérifiés de l’OMT de la vingt-troisième 
période financière (2020-2021), le solde de trésorerie budgétaire du budget ordinaire 
et la situation du Fonds de roulement pour la même période ;  

II. Rapport financier et états financiers vérifiés de l’OMT de l’exercice clos le 31 décembre 
2022  

Notant qu’au moment de la rédaction du présent rapport, les états financiers de l’OMT de l’exercice 
clos le 31 décembre 2022 sont encore en cours de vérification externe, 

4. Charge le Secrétaire général de soumettre les états financiers vérifiés de 
l’Organisation de l’exercice clos le 31 décembre 2022 au Conseil exécutif lorsque la 
vérification externe sera terminée, en même temps que l’opinion du Commissaire aux 
comptes et le rapport financier du Secrétaire général relatif à l’exercice clos le 
31 décembre 2022 ; 

5. Remercie le Secrétaire général pour le travail réalisé en vue de la publication du 
Rapport financier et états financiers de l’OMT de l’exercice clos le 31 décembre 2022 
conformément au Règlement financier et règles de gestion financière de l’OMT et aux 
Normes comptables internationales pour le secteur public (IPSAS), à l’image des 
autres organismes des Nations Unies, et relève avec satisfaction que la production 
d’états financiers conformes aux normes IPSAS est une réalisation majeure pour une 
organisation de la taille de l’OMT ;  

6. Exprime sa gratitude au Président et au Vice-Président du Comité du programme et 
du budget (la Suisse et le Pérou, respectivement) et au Commissaire aux comptes 
(Espagne) pour le travail réalisé ;  
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III. Rapport financier de l’OMT de la période s’étant terminée le 31 mars 2023  

Ayant examiné les informations et les propositions figurant dans la partie III du document 
CE/118/3(c), 

7. Approuve, tels qu’ils sont présentés :  

a) les crédits révisés du budget ordinaire au 31 mars 2023 (Annexe III.A.I),   

b) le plan des recettes et des dépenses du budget ordinaire de l’exercice financier 
2023 présenté par le Secrétaire général au 31 mars 2023 (Annexe III.A.II), et  

c) les projets de cofinancement avec des contributions de l’OMT et de donateurs au 
cours de la période s’étant terminée le 31 mars 2023 (Annexe III.C.7) ;  

8. Prend note avec satisfaction de la présentation d’états intermédiaires provisoires non 
vérifiés de la situation financière de l’OMT au 31 mars 2023 et de la performance 
financière de l’OMT de la période terminée le 31 mars 2023 ;  

9. Remercie les Membres ayant consenti les efforts nécessaires pour s’acquitter de leurs 
obligations financières, prie instamment les Membres n’ayant pas encore honoré leurs 
obligations financières de faire le nécessaire pour régler leurs contributions de 2023, 
et rappelle aux Membres de régler leurs contributions dans les délais stipulés à l’article 
7.2 du Règlement financier ;   

10. Appuie les démarches de relance active accomplies par le Secrétaire général pour 
obtenir le règlement des contributions de l’année en cours et d’arriérés de 
contributions à l’appui du programme de travail de l’Organisation, compte tenu en 
particulier des attentes croissantes vis-à-vis de l’Organisation dans le contexte 
inflationniste actuel ;  

IV. Projet de budget pour la période 2024-2025  

11. Donne son aval au projet de budget ordinaire de l’Organisation pour la période 2024-
2025, d’un montant total de 31 677 000 EUR, et autorise le Secrétaire général à 
l’exécuter en fonction des montants recouvrés ;  

12. Accepte que les recettes budgétaires approuvées pour la prochaine période biennale 
soient apportées par les contributions des Membres effectifs et associés à 
concurrence de 13 739 000 EUR pour 2024 et de 14 627 000 EUR pour 2025 
(montants arrondis) et que le solde restant à financer soit couvert par les contributions 
des Membres affiliés, avec les ajustements nécessaires découlant de toute variation 
du nombre de Membres affiliés, et les autres sources de financement proposées dans 
ce document ;  

13. Approuve le barème des contributions proposé pour 2024-2025 [Annexe IV.6 du 
document CE/118/3(c)] ; 

14. Approuve également la proposition du Secrétaire général relative aux contributions 
fixées pour les Membres affiliés et les abattements précédemment approuvés par le 
Conseil exécutif pour des Membres spécifiques ;   

V. Élection du Commissaire aux comptes pour 2024-2025  

15. Encourage les Membres à se porter candidats au poste de commissaire aux comptes 
chargé d’effectuer la vérification externe des comptes de l’Organisation au cours de 
la période 2024-2025 aux fins de l’audit externe des états financiers de l’OMT des 
exercices clos les 31 décembre 2023 et 2024 ;  
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VI. Point de situation sur les Membres et application de l’article 34 des Statuts et du paragraphe 
13 des Règles de financement  

16. Remercie les Membres ayant consenti les efforts nécessaires pour s’acquitter de leurs 
obligations financières, prie instamment les Membres n’ayant pas encore honoré leurs 
obligations financières de faire le nécessaire pour régler leurs contributions de 2023, 
et rappelle aux Membres de régler leurs contributions dans les délais stipulés à l’article 
7.2 du Règlement financier ;  

17. Appuie la requête présentée par le Membre effectif Kirghizistan et recommande une 
résolution favorable de la part de l’Assemblée générale à sa vingt-cinquième session 
à venir ;  

18. Note avec satisfaction que le Membre effectif Yémen n’est plus sous le coup des 
dispositions du paragraphe 13 des Règles de financement et de l’article 34 des 
Statuts, ayant, à la date du document, réglé entièrement ses arriérés de contributions ; 
et  

19. Appuie les démarches de relance active accomplies par le Secrétaire général pour 
obtenir le règlement des contributions de l’année en cours et d’arriérés de 
contributions à l’appui du programme de travail de l’Organisation, compte tenu en 
particulier des attentes croissantes vis-à-vis de l’Organisation avec ses ressources 
limitées ;  

VII. Aperçu général de la méthode du secrétariat pour le recouvrement des contributions et des 
arriérés de contributions des Membres 

Ayant examiné l’aperçu général de la méthode du secrétariat pour le recouvrement des 
contributions et des arriérés de contributions des Membres,   

20. Exprime ses remerciements et sa gratitude au Secrétaire général et aux représentants 
du secrétariat d’avoir pris des mesures efficaces pour maintenir une situation 
financière stable grâce au recouvrement des contributions et d’arriérés de 
contributions des Membres dans le contexte de la détérioration de la situation 
économique et politique par suite de la pandémie de COVID-19, la guerre en Ukraine 
et les autres problèmes à l’échelle mondiale, régionale et nationale ;  

21. Salue la stratégie et la tactique efficaces du secrétariat pour le recouvrement des 
contributions et des arriérés de contributions des Membres en opérant des 
changements et des choix adaptés aux circonstances ; et  

22. Demande au Secrétaire général :  

a) de continuer à relancer activement les Membres en vue d’obtenir le maximum 
de contributions annuelles et d’arriérés de contributions ; et  

b) de consulter les organes subsidiaires appropriés des organes directeurs et de 
préparer un argumentaire à l’appui du possible amendement du cadre 
réglementaire de l’Organisation dans l’optique d’améliorer le processus 
d’ensemble de respect par les Membres de leurs engagements. 
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CE/DEC/5(CXVIII) 

Rapport sur les ressources humaines 
[document CE/118/3(d) rev.1] 

 

Le Conseil exécutif,  

Ayant examiné le rapport,  

1. Prend note des informations apportées sur les ressources humaines de l’Organisation ;  

2. Se félicite du travail fourni actuellement par les employés de l’Organisation et de leur 
contribution au programme de travail, compte tenu en particulier des exigences croissantes 
auxquelles l’Organisation fait face avec ses ressources limitées et des circonstances 
exceptionnelles découlant de la pandémie de COVID-19 ;  

3. Se félicite de la gestion des effectifs de l’OMT et des initiatives visant à garantir la santé et 
le bien-être de tout le personnel ; 

4. Se félicite des différentes initiatives de l’Organisation en matière d’égalité femmes-hommes, 
de diversité et d’inclusion, et d’équilibre entre vie professionnelle et vie privée, entre autres, 
et appuie l’élaboration de politiques sur ces sujets ;   

5. Appuie l’allocation de postes supplémentaires de fonctionnaires eu égard à l’augmentation 
des activités inscrites au programme de travail de l’Organisation et au caractère permanent 
des tâches ;  

6. Prend note de l’acceptation des amendements proposés au Statut de la Commission de la 
fonction publique internationale (CFPI) transmis par le Secrétaire général ; 

7. Se félicite des outils électroniques plus performants de gestion des ressources humaines, 
améliorant l’efficacité et la prestation des services dans le domaine des ressources 
humaines ainsi que les solutions fondées sur les données ;  

8. Approuve les amendements proposés aux dispositions 17.1, 20.1 et 20.3 du Règlement du 
personnel, décide que, à titre exceptionnel, ils prendront tous effet au 1er janvier 2023, et 
recommande en outre que l’Assemblée générale approuve l’amendement à l’article 20 du 
Statut du personnel à sa prochaine session ;  

9. Encourage les États membres à adresser à l’Organisation des propositions concrètes de 
financement d’administrateurs auxiliaires ;  

10. Encourage les États membres à envoyer des fonctionnaires prêtés à l’Organisation, eu 
égard en particulier aux exigences croissantes à satisfaire avec ses ressources limitées et 
pour renforcer les effectifs du bureau régional pour le Moyen-Orient à Riyad, au Royaume 
d’Arabie saoudite ; et 

11. Remercie la Fonctionnaire chargée de la déontologie pour son rapport sur les activités 
menées du 1er mai 2022 au 30 avril 2023. 
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CE/DEC/6(CXVIII) 

 
Rapport de situation concernant la création du Groupe d’étude pour « Repenser un 

tourisme d’avenir » 
(document CE/118/4 rev.1) 

 
Le Conseil exécutif, 
 
Ayant examiné le rapport sur le Règlement intérieur du Groupe d’étude pour repenser un 
tourisme d’avenir, soumis par le secrétariat en consultation avec le Président du Conseil 
exécutif, et le rapport du Bureau de la Conseillère juridique, 
 
1. Prend note des informations fournies ;  
 
2. Approuve le Règlement intérieur du Groupe d’étude tel qu’il figure à l’Annexe I du 

document (CE/118/4) ; 
 
3. Prie instamment les commissions régionales pour l’Afrique, les Amériques, l’Asie de 

l’Est et le Pacifique, l’Asie du Sud, l’Europe et le Moyen-Orient d’émettre des 
recommandations concernant les membres appelés à siéger au Groupe d’étude, 
conformément à son Règlement intérieur, lors de leurs réunions prévues en juin et 
juillet 2023 ; 

 
4. Décide que le Groupe d’étude, composé de neuf membres recommandés par les 

commissions régionales, élira un président et un vice-président parmi ses Membres 
effectifs pour un mandat initial d’un an renouvelable ; 

 
5. Autorise son Président à communiquer, après consultation du Secrétaire général, 

un projet de décision à tous ses membres concernant la composition du Groupe 
d’étude telle que recommandée par les commissions régionales à l’issue d’une 
procédure d’approbation tacite d’une durée d’au moins 72 heures, conformément à 
la pratique adoptée par le Conseil exécutif dans sa décision 2(CXII) ; 

 
6. Décide que, si aucune proposition de modification n’est soumise dans cet intervalle, 

la décision sera considérée comme adoptée et que le Conseil en prendra acte lors 
de sa prochaine session ;  

 
7. Propose à la vingt-cinquième session de l’Assemblée générale de prolonger le 

mandat du Groupe d’étude jusqu’à la vingt-sixième session de l’Assemblée 
générale ;  

 
8. Demande au Groupe d’étude d’établir un plan énonçant les résultats à atteindre avec 

les échéances d’exécution et le calendrier, les coûts et les besoins de financement 
du Groupe d’étude, et un budget, à soumettre au Conseil pour approbation ; 

 
9. Encourage les États membres à aider le Groupe d’étude à accomplir son mandat, 

lequel vise à renforcer l’OMT, notamment son cadre opérationnel et institutionnel, 
en fournissant au secrétariat des contributions volontaires conformément aux 
Statuts, au Règlement financier et aux règles de gestion financière ; et 
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10. Encourage les États membres à contribuer aux travaux du Groupe d’étude en 
communiquant au secrétariat des propositions de fond. 
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CE/DEC/7(CXVIII) 

 
Rapport de situation concernant l’établissement de bureaux régionaux  

et thématiques de l’OMT 
(document CE/118/5) 

Le Conseil exécutif,  

Ayant examiné le rapport faisant le point sur l’établissement de bureaux régionaux et thématiques,   

1. Remercie les Membres ayant fait parvenir leurs commentaires sur le cadre juridique et 
opérationnel pour l’établissement de bureaux régionaux et thématiques ; 

2. Décide d’instituer un groupe de travail, composé d’États membres et appuyé par le 
secrétariat, qui poursuivra la discussion au sujet des éléments reçus et remettra un projet 
de proposition relative au mandat du groupe de travail à la prochaine session du Conseil 
exécutif et pour examen par l’Assemblée générale à sa vingt-cinquième session ; et  

3. Se félicite des avancées en ce qui concerne l’établissement de bureaux régionaux en 
Argentine, au Brésil et au Maroc.  
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CE/DEC/8(CXVIII) 

 
Rapport sur les préparatifs de la vingt-cinquième session de l’Assemblée générale 

(document CE/118/6) 
 
 

Le Conseil exécutif, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les préparatifs de la vingt-cinquième session 
de l’Assemblée générale,  

Prend note des informations fournies. 
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CE/DEC/9(CXVIII) 

 
Rapport du Président du Conseil des Membres affiliés  

[document CE/118/7(a)] 

 

Le Conseil exécutif,  

Ayant examiné le rapport du Président du Conseil des Membres affiliés,  

1. Remercie le représentant du Conseil des Membres affiliés pour sa communication ;  

2. Souligne l’importance de renforcer la collaboration institutionnelle entre le Conseil des 
Membres affiliés et le Comité des questions relatives au collectif des Membres affiliés afin 
de favoriser le partenariat public-privé dans le secteur du tourisme ;    

3. Se félicite de la volonté des membres du Conseil des Membres affiliés d’apporter leur 
soutien et de contribuer d’une manière dynamique à la mise en œuvre de la stratégie 
d’expansion axée sur la qualité et géographiquement équilibrée du collectif des Membres 
affiliés de l’OMT ; et  

4. Sait gré aux Membres affiliés de s’associer aux efforts collectifs en faveur d’un secteur du 
tourisme compétitif, durable et accessible à tous.     
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CE/DEC/10(CXVIII) 

 
Rapport du Comité des questions relatives au collectif des Membres affiliés  

[document CE/118/7(b) rev.1] 
 

 
Le Conseil exécutif,  

Ayant examiné le rapport de son Comité des questions relatives au collectif des Membres affiliés 
[document CE/118/7(b) rev.1], qui s’est réuni par des moyens virtuels le 11 mai 2023, sous la 
présidence de l’Espagne,  

1. Entérine le rapport du Comité ;  
 

2. Décide d’admettre provisoirement comme nouveaux Membres affiliés de l’OMT les seize 
(16) entités énumérées à l’annexe I de ce rapport, en attendant la ratification par 
l’Assemblée générale à sa vingt-cinquième session ;  
 

3. Prie le Secrétaire général de présenter les 16 nouveaux Membres affiliés susmentionnés, 
admis à titre provisoire, à l’Assemblée générale à sa vingt-cinquième session, pour 
ratification ; et 
 

4. Encourage le Comité à continuer de suivre la progression de la stratégie en faveur d’une 
expansion du collectif qui soit axée sur la qualité et géographiquement équilibrée. 
 
 

Annexe I :  Liste d’entités pour admission comme Membres affiliés de l’OMT 

1. Arcadia Vineyards LTD. (Türkiye) 
2. Blue Purple Vail LLC (États-Unis d’Amérique) 
3. Empresa Pública para la Gestión del Turismo y del Deporte de Andalucía, 

S.A. (Espagne) 
4. European Boating Industry (Belgique) 
5. European Cultural Tourism Network – ECTN (Belgique) 
6. EXPOURENSE - Fundación de Feiras e Exposicións de Ourense (Espagne) 
7. Guilin Tourism University (Chine) 
8. International School Sport Federation (Belgique) 
9. Mabrian Technologies S.L. (Espagne) 
10. Observatorio Turístico Sostenible del Estado de Querétaro (Mexique) 
11. Trinusa Travelindo (Indonésie) 
12. Responsible Borneo (Malaisie) 
13. Sarawak Tourism Board (Malaysia) 
14. Toposophy Limited GR (Grèce) 
15. Trakya Kalkınma Ajansı / Trakya Development Agency (Türkiye) 
16. University of Skopje (Macédoine du Nord) 
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CE/DEC/11(CXVIII) 

 
Journée mondiale du tourisme : thèmes et pays hôtes pour 2024 et 2025  

(document CE/118/8) 
 

Le Conseil exécutif  

1. Invite la Commission régionale pour l’Europe et la Commission régionale pour l’Asie du Sud 
à recommander à la vingt-cinquième session de l’Assemblée générale les pays hôtes pour, 
respectivement, les éditions 2024 et 2025 de la Journée mondiale du tourisme ; et  

2. Propose à l’Assemblée générale les thèmes suivants pour les célébrations de la Journée 
mondiale du tourisme :  

2024 : « Tourisme et paix »  
2025 : « Tourisme et transformation durable ». 
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CE/DEC/12(CXVIII) 

 
Lieu et dates de la cent dix-neuvième session et de  

la cent vingtième session du Conseil exécutif  
(document CE/118/9) 

 

Le Conseil exécutif 

Décide de tenir sa cent dix-neuvième session et sa cent vingtième session les 17 et 20 octobre 
2023, respectivement, à Samarcande (Ouzbékistan), dans le contexte de la vingt-cinquième 
session de l'Assemblée générale.  
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